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ARTICLE 39
A la seconde phrase de I’ dinéa 8, aprés e mot :
« S0INS »,
insérer lesmots:

« Sl besoin, avec les centres de soins des départements limitrophes ».

EXPOSE SOMMAIRE

La recentralisation de la lutte contre la tuberculose et la |épre correspond a une actualisation des
moyens de lutte contre les maladies dites « résurgentes ».

La tuberculose a failli disparaitre dans les années 80. Or, elle reste présente dans notre pays,
touchant notamment les populations extrémement précarisées qui peuvent également étre mobiles
(SDF, migrants...). Quant a la lépre, cette maladie infectieuse condamne ses malades a une vie
recluse et stigmatisée.

Il apparait donc important de coordonner le suivi des malades entre ARS et/ou entre département
souhaitant conserver la compétence.
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